
  

 

PE-CONS 56/24 ADD 14   /sj  

 TREE.2.A  FR 
 

 

UNION EUROPÉENNE 

LE PARLEMENT EUROPÉEN LE CONSEIL 

     
Bruxelles, le 24 mai 2024 
(OR. en) 

2021/0420(COD) 
 

 PE-CONS 56/24 
ADD 14 
 
 
 

 

 TRANS 121 
CODEC 632 

 

ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 

Objet: RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL sur les 
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ANNEXE III 

TRACÉ DES CORRIDORS DE TRANSPORT EUROPÉENS 
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Tableau de recherche de cartes pour les corridors de transport 
européens 

Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné à titre indicatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATLANTIQUE 

MER DU NORD - RHIN 
MÉDITERRANÉE 

MER DU NORD - 
BALTIQUE 

BALTIQUE - ADRIATIQUE 

SCANDINAVIE - MÉDITERRANÉE 

RHIN – DANUBE  

MÉDITERRANÉE 

BALKANS OCCIDENTAUX - 
MÉDITERRANÉE ORIENTALE 

MER BALTIQUE - MER NOIRE - MER 
ÉGÉE 
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Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné à titre indicatif. Réseau ferrov. central Réseau ferrov. cent. étendu Nœuds urbains 

 

 

≥ 200 km/h 

≥ 160 km/h 

 

 

Capitales Nœuds urbains 

 

 

≥ 200 km/h 

≥ 160 km/h 

 
Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné à titre indicatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corridors de transport européens 
Voyageurs ferroviaires 
États membres de l’UE 
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Réseau ferrov. central Réseau ferrov. cent. étendu Nœuds urbains  

Capitales Nœuds urbains 

 Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné à titre indicatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corridors de transport européens 
Fret ferroviaire 
États membres de l’UE 
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